
VILLE DE MONTBARD 
B.P. 90 

21506 MONTBARD CEDEX 

 

DECISION DU MAIRE N° 2023_138 
 

 
Objet : Étude d’éligibilité dans le cadre du dispositif RHI : demande de financement auprès de 

l’ANAH 
  
Le Maire de la Ville de Montbard, 
 
VU l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal n°2020-44 en date du 27 mai 2020 autorisant le Maire à demander 
à tout organisme financeur, pour les projets et actions inscrits au budget, l’attribution de subventions ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal n°20203-05 en date du 14 février 2023 approuvant le principe de 
réhabilitation de l’ilot de l’Ancien Couvent,  
 
VU l’autorisation de programme et crédit de paiement (APCP) « P2023/PVD2 - Opération RHI Ilot de 
l'Ancien Couvent »,  
 
Considérant l’éligibilité du périmètre d’opération aux financements de l’ANAH au titre du dispositif RHI, par 
décision de la Commission Nationale de l’Habitat Indigne (CNLHI) de l’ANAH en date du 21 Mars 2023, 
 
Considérant l’intérêt d’intégrer 3 nouveaux immeubles au périmètre d’opération initial en raison de leur 
localisation, état de dégradation et potentiel de réhabilitation,  
 
Considérant qu’il est nécessaire de déposer un deuxième dossier d’éligibilité et de demande de 
financement des études de calibrage auprès de l’ANAH pour faire évoluer le périmètre de l’opération RHI, 
 
Considérant que cette étude complémentaire est finançable par l’Anah, à hauteur de 50% de son coût HT 
(7000 €) au titre des études de faisabilité.  
 

 

     DECIDE  
 
 

Article 1 : confie l’élaboration de ce second dossier d’éligibilité RHI et de demande de financement des 
études de calibrage au cabinet Le Creuset Méditerranée. 
 
Article 2 : sollicite l’aide financière de l’ANAH à hauteur de 3 500 €, selon le plan de financement 
prévisionnel suivant : 
 

Mission 
Calendrier de 

réalisation 
Dépense HT Financeur Taux Montant 

Dossier 
d’éligibilité 

RHI 

Novembre 
2023 - 

Décembre 
2023 

7 000 € 

ANAH locale  50% 3 500 € 

Prévisionnel 
autofinancement (Ville) 

50% 3 500 € 
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